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Nouveaux critères de l’EUCAST :
quelles conséquences pour le biologiste ?

Vincent Cattoir & Raphaël Lepeule
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Déclaration d’intérêts de 2014 à 2020

• Intérêts financiers : Aucun

• Liens durables ou permanents : Aucun

• Interventions ponctuelles : Accelerate Diagnostics, bioMérieux, Correvio, Eumédica, Menarini, 
MSD, Mylan, Pfizer

• Intérêts indirects : Aucun
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Déclaration de liens d’intérêt avec les industries de santé en rapport avec le thème
de la présentation (loi du 04/03/2002) :

Consultant ou membre d’un conseil scientifique

Conférencier ou auteur/rédacteur rémunéré d’articles ou
documents
Prise en charge de frais de voyage, d’hébergement ou
d’inscription à des congrès ou autres manifestations

Investigateur principal d’une recherche ou d’une étude clinique

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

L’orateur ne souhaite 
pas répondre 

Intervenant : CATTOIR Vincent

Titre : Nouveaux critères de l’EUCAST : quelles conséquences pour le biologiste ?
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Définition de l’ancienne catégorie ‘I’

www.eucast.org/newsiandr/
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Définitions de l’ancienne catégorie ‘I’

www.eucast.org/newsiandr/
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Nouvelle définition du ‘S’

www.eucast.org/newsiandr/
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Nouvelle définition du ‘I’

www.eucast.org/newsiandr/
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Nouvelle définition du ‘R’

www.eucast.org/newsiandr/
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Nouvelles définitions

www.eucast.org/newsiandr/
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1ère conséquence : ↑ posologies
Les phénotypes sauvages de certaines espèces ne sont sensibles à
certains antibiotiques qu’à fortes doses (catégorisées a minima « sensible
à forte dose »). Ne jamais rendre ces bactéries sensibles à dose standard
aux ATB concernés.

www.eucast.org/newsiandr/



22es JNI, Montpellier du 30/08 au 1er/09/2021 11

2ème conséquence : ZIT
= Zone d’Incertitude Technique

= Area of Technical Uncertainty (ATU) de l’EUCAST

www.eucast.org/newsiandr/
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Variabilité technique

• Lorsque la valeur critique coupe la distribution de la population sauvage

• Lorsque la valeur critique coupe une population résistante ou lorsque les
distributions de CMI ou de diamètres d’inhibition des populations
sauvages et résistantes sont contiguës voire partiellement superposées

• Lorsqu’il existe des problèmes de lecture inévitables
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Exemple de ZIT
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Quels couples ’Bactérie-ATB’ concernés ?
Enterobacterales

ATB
Concentrations 
critiques (mg/L)

Diamètres critiques 
(mm)

S≤ R> ZIT S≥ R< ZIT

Amoxicilline-Acide clavulanique 8 8 - 19 19 19-20

Pipéracilline-Tazobactam 8 16 16 20 17 17-19

Ceftaroline 0,5 0,5 - 23 23 22-23

Ciprofloxacine 0,25 0,5 - 25 22 22-24

Pseudomonas spp.

ATB
Concentrations 
critiques (mg/L)

Diamètres critiques 
(mm)

S≤ R> ZIT S≥ R< ZIT

Pipéracilline 0,001 16 - 50 18 18-19

Pipéracilline-Tazobactam 0,001 16 - 50 18 18-19

Ceftazidime-Avibactam 8 8 - 17 17 16-17

Colistine 2 2 4

Staphylococcus spp.
ATB

Concentrations 
critiques (mg/L)

Diamètres critiques 
(mm)

S≤ R> ZIT S≥ R< ZIT

Céfoxitine (dépistage),
S. epidermidis

25 25 25-27

Ceftaroline,
S. aureus 

1 2 - 20 17 19-20

Ceftaroline (pneumonie),
S. aureus

1 1 - 20 20 19-20

Ceftobiprole,
S. aureus

2 2 - 17 17 16-17

Haemophilus spp.
ATB

Concentrations 
critiques (mg/L)

Diamètres critiques 
(mm)

S≤ R> ZIT S≥ R< ZIT
Pipéracilline-Tazobactam 0,25 0,25 - 27 27 24-27
Céfépime 0,25 0,25 - 28 28 28-33
Céfotaxime 0,12 0,12 - 27 27 25-27
Cefpodoxime 0,25 0,25 - 26 26 26-29
Ceftriaxone 0,12 0,12 - 32 32 31-33
Céfuroxime, IV 1 2 2 27 25 25-27
Céfuroxime, PO 0,001 1 - 50 27 25-27
Imipénème 2 2 - 20 20 16-19
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Que rendre ?
- Dans un premier temps, signaler au clinicien que le résultat se situe en ZIT

- Puis choisir l’une ou l’autre des alternatives en fonction du contexte
(hémoculture ou urine, nombre d’autres antibiotiques restant actifs, place de l’antibiotique concerné
dans l’arsenal thérapeutique, sévérité de la pathologie, dialogue bactério-clinique…) :

• Répéter le test si erreur possible
• Utiliser un test alternatif (CMI, test génotypique) si pertinent
• Inclure la ZIT dans le rapport
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Comment rendre ?

CA-SFM Octobre 2020
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Questions en suspens ?
- Problème de compréhension par les non-spécialistes avec des
conséquences potentiellement importantes (ex. P. aeruginosa : CAZ I et MEM S)
- Rendre SDD (susceptible dose-dependent) (comme le CLSI) plutôt que I
« sensible forte dose » (ou S* ou S+) :

- Problème de rendu informatique (gestion d’une 4ème catégorie ?)
- Problème de diffusion et de communication
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Conclusions

-Définitions plus précises des
catégories S et I
-Individualisation de l’incertitude
(ZIT)
-Antibiogrammes plus fiables
(plus de CMI)

-Difficulté de rendu informatique
-Problème de compréhension/
diffusion (non-spécialistes)
-Risque écologique d’un
mésusage des ATB
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Nouveaux critères de l’EUCAST :
quelles conséquences pour le biologiste et le 

clinicien ?
Vincent Cattoir & Raphaël Lepeule
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Déclaration d’intérêts de 2014 à 2021

• Intérêts financiers : Aucun

• Liens durables ou permanents : Aucun

• Interventions ponctuelles : Aucun

• Intérêts indirects : Aucun
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Déclaration de liens d’intérêt avec les industries de santé en rapport avec le thème
de la présentation (loi du 04/03/2002) :

Consultant ou membre d’un conseil scientifique

Conférencier ou auteur/rédacteur rémunéré d’articles ou
documents
Prise en charge de frais de voyage, d’hébergement ou
d’inscription à des congrès ou autres manifestations

Investigateur principal d’une recherche ou d’une étude clinique

OUI NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

L’orateur ne souhaite 
pas répondre 

Intervenant LEPEULE Raphaël

Titre : Nouveaux critères de l’EUCAST : quelles conséquences pour le biologiste ?
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Expérience de la mise en place des nouveaux critères : Hôpital Henri 
Mondor, Créteil

www.eucast.org/newsiandr/

=> Janvier 2019 : mise en place des nouveaux critères EUCAST

Nouvelles catégorie sensible à 
forte exposition rendue I sur 
l’antibiogramme.

Principale conséquence : P 
aeruginosa multi-sensible aux β-
lactamines rendu I à toutes les βL 
sauf méropénème et TOL-TAZ
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• Communication commune par le laboratoire de bactériologie/ équipe mobile : 
• par mail de diffusion générale 
• directement auprès des principaux prescripteurs : réanimateurs, infectiologues, 

hématologues (staff…)
• COMAI

• Nature de l’information/communication :
• définition de la nouvelle catégorie intermédiaire : sensible à forte 

exposition/posologie
• document CASFM/EUCAST des fortes posologies

• Information systématique par les infectiologues de l’équipe mobile d’infectiologie pour 
tous les avis de traitements des infections à P. aeruginosa

Expérience de la mise en place des nouveaux critères : Hôpital Henri 
Mondor, Créteil
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Impact sur la sur-prescription de méropénème pour les infections à 
Pseudomonas aeruginosa sauvage ?

• Design de l’étude : rétrospective et multicentrique, au sein des 5 sites du même GH avec un
service de bactériologie centralisé

• Période : période 1 = 09/2017 à 01/2019 (anciennes recommandations) et période 2 = 02/2019 à
08/2020 (nouvelles recommandations)

• Inclusions : tous les patients traités pour une infection mono-microbienne à P. aeruginosa
sauvage pour les BL, au cours d’une hospitalisation

• Critère de jugement principal : taux de prescription de MEM ou de CFT à 48h après le rendu de
l’antibiogramme

24
C. Ourghanlian et al.  JNI 2021 BU-15
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Impact sur la sur-prescription de méropénème pour les infections à P. 
aeruginosa sauvage ?

25

Avis de l’équipe
mobile (34% des
prescriptions)

=> aucune
prescription
inappropriée

C. Ourghanlian et al.  JNI 2021 BU 15
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Expérience de la mise en place des nouveaux critères : Hôpitaux 
Universitaires de Strasbourg

Frédéric Schramm, RETEX CHU Strasbourg - Réunion CASFM 

Définitions locales des 
fortes posologies
• rédigées sous l’égide 

de la COMAI
• intégrées dans les 

recommandations en 
lignes du CHU
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Expérience de la mise en place des nouveaux critères : Hôpitaux 
Universitaires de Strasbourg

Frédéric Schramm, RETEX CHU Strasbourg - Réunion CASFM 
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Conclusion : mise en place « intelligente » des nouveaux 
critères 

• Risque de prescriptions inappropriées +++
• Définition consensuelle et pragmatique des fortes posologies : 

travail en cours SPILF/CA-SFM/SFPT
• Ne pas utiliser le I dans le rendu aux cliniciens mais  « sensible à 

forte posologie » ET « sensible à dose standard »
• COMMUNICATION nationale et relais locaux : rôle des couples 

bactériologistes/infectiologues 
• Et en ville ?

28


